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CHĈRES KINDWILLEROISES, CHERS KINDWILLEROIS, 
 

Lôentr®e dans une nouvelle ann®e est un moment particulier o½ se dessinent et o½ sôexpriment des projets et 
des vîux côest lôoccasion de faire un bilan ®tape. 

La Municipalit® rend compte de la m®thode de travail que nous avons souhait®e mettre en îuvre et lô®tat         
dôavancement des r®alisations et des projets municipaux. 

Le cîur de lôaction municipale, je dirai quôensemble nous avons lôambition de construire çé pour tous é è. 
Côest un chemin long, passionnant mais difficile, et personne nôignore que nous ®voluons dans un contexte 
®conomique g®n®ral de crise sans pr®c®dent. 

Comme lôann®e 2022, lôann®e 2023 a ®t® difficile en raison des absences prolong®es pour des raisons de sant® 
de la secr®taire de Mairie qui a fini par demander sa mutation vers une autre collectivit®. Une nouvelle  
secr®taire a pris la rel¯ve mi-novembre 2023 pour un contingent horaire de 20 heures hebdomadaire. 

Elle vous accueillera ¨ la permanence de la Mairie les mardis et les vendredis de 17H00 ¨ 19H00. 

Sans secr®taire et sans ouvrier communal et pourtant, nous avons ma´tris® la situation tant bien que mal et ¨ 
moindre frais avec un service maximum ¨ la population. 

En juillet 2023, la commune a fait lôacquisition dôun corps de ferme sans ob®rer les finances de la collectivit®. 

Les Conseillers Municipaux ont d®m®nag® lôatelier municipal trop restreint et non appropri® ¨ nos besoins de 
lôancien d®p¹t des pompiers vers cette nouvelle acquisition. Cette derni¯re sera am®nag®e en logements  

locatifs avec installation photovoltaµque. La production dô®lectricit® peut °tre exploit®e en autoconsommation. 
Une fois le projet r®alis®, il assurera lôautonomie financi¯re de notre Collectivit® de nombreuses ann®es. 
Le d®veloppement du r®seau routier, toujours dôactualit®, d®pendra de lôissue de la proc®dure judiciaire  
engag®e depuis de longues ann®es. Cet ouvrage facilitera le d®placement des riverains en toute s®curit® sans 
nuisances ¨ quelconque Administr®. 
Je souligne, combien notre ®quipe dô£lus a su prendre des d®cisions n®cessaires et courageuses pour le bien de 

 la commune. 
Jôadresse mes remerciements aux Adjoints au Maire et au Conseillers Municipaux pour leur loyaut® et leur 
engagement ¨ mes c¹t®s. 
Nous sommes collectivement fiers et heureux de ce qui a dôores et d®j¨ ®t® r®alis® ces seize derni¯res ann®es 
tout en ®tant conscients quôil reste encore beaucoup ¨ faire. 

 

La situation ®conomique globale de notre pays est difficile, raison de plus de ne pas baisser les bras. Notre 
motivation, aller de lôavant, travailler sans rel©che pour pr®parer lôavenir de notre commune et celui de notre 
jeunesse. 
Je remercie tout particuli¯rement : 
§ chaque b®n®vole qui sôimplique au service de la Municipalit® et de nos Associations, 
§ chaque association sportive, culturelle pour le travail accompli, 
§ chaque citoyen qui embellit notre village par le fleurissement de sa maison et le maintien de la  

propret® des trottoirs tout le long de la r®sidence. 

Un chaleureux merci ¨ tous ces oubli®s qui, en toute discr®tion, aident les autres, personnes seules et / ou  
malades en leur offrant un peu de leur temps et un peu de chaleur humaine pour quôelles retrouvent le r®con-
fort et la s®r®nit®. 

 

Lô£quipe Municipale sôassocie ¨ moi pour Vous pr®senter des vîux dôharmonie et de partage pour une ann®e 
2024 fructueuse et pleine dôenthousiasme. 

 

Bonne ann®e ¨ Toutes et ¨ Tous, et que notre village continue de briller comme un exemple de ce que nous 
pouvons accomplir lorsque nous sommes unis. 
 

 

    BONNE ET HEUREUSE ANN£E  

         Votre Maire 

       G®rard VOLTZ 

 

                  Page  3 



 4 

     

 

 

    

 

 ACQUISITION IMMOBILIĈRE 
 

 

 

è R®trospective 

 

En 2014, la mairie a fait lôobjet dôun r®am®nagement complet pour r®pondre aux obligations de mise 
aux normes. 

Le b©timent principal dôune surface de 270 m2 dont seuls 69 m2 ¨ lô®tage ®taient exploit®s sous 
forme de bureau, de salle de r®union et dôaccueil du public.  

Le b©timent annexe de 60 m2, d®saffect® suite ¨ la dissolution du corps de pompiers de premi¯re 
intervention faisait lôobjet de garage et dôatelier municipal. 

 

La Dotation Globale de Fonctionnement est une dotation financi¯re que lô£tat verse aux collectivit®s 
locales. Elle est la principale dotation de fonctionnement aux collectivit®s territoriales. Le montant 
de cette dotation en 2008 repr®sentait pour notre collectivit® le montant de 94 000 ú et a ®t® ramen® 
tr¯s vite ¨ 56 000 ú, ce qui repr®sente une diminution de 40%.  Cette dotation est libre dôemploi.   

Ce manque de recettes se traduit, soit par une augmentation de la pression fiscale, soit par une  
restriction des d®penses de fonctionnement et dôinvestissement.   

Afin de pr®server les Administr®s dôune hausse cons®quente des imp¹ts, la priorit® a ®t® donn®e en 
2013 ¨ la r®duction du personnel communal et ¨ lôoptimisation des surfaces am®nageables des  
b©timents communaux pouvant g®n®rer des recettes propres. 

Lôagencement du b©timent principal de la mairie est revu et dispose ¨ ce jour de trois niveaux  
exploit®s comme suit : 

- au rez-de-chauss®e, des locaux pour les besoins de la collectivit®, 

- au 1er ®tage, un logement locatif de 76 m2, 

- au 2¯me ®tage, un logement locatif de 69,53 m2.  

 

Les recettes g®n®r®es compensent en partie la perte de la dotation financi¯re.  

Une installation photovoltaµque sur le toit de lô®cole compl¯te ce manque ¨ gagner. 

Cette gestion a ®vit® une augmentation massive de la pression fiscale. 

 

Au fur et ¨ mesure du temps, les archives de la mairie de surface r®duite, sont arriv®es ¨ saturation. 
Le parc roulant et outils annexes ont consid®rablement augment®, ce qui permet une r®duction du 
personnel technique mais demande un espace garage plus adapt®. 
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PROJET DôAM£NAGEMENT 

 
 
è Projection dans le futur 

 

Une r®flexion est port®e sur une construction neuve limit®e ¨ un local technique ou ¨ lôacquisition 
dôune propri®t® immobili¯re pouvant °tre transform®e en local technique compl®t® par des  
logements locatifs et autres. 

 

Par crainte dôune nouvelle r®duction de la D.G.F. en raison du fort endettement de lô£tat et de 
lôinflation galopante actuelle, lôacquisition dôun ensemble immobilier ¨ r®habiliter a ®t® retenue. 

 

La Collectivit® a ainsi achet® en 2023 le corps de ferme sis 28 rue principale. 

 

Le domaine pr®sente une grande surface de toiture bien orient®e ¨ lôinstallation de panneaux pho-
tovoltaµques pouvant °tre exploit®s en autoconsommation. 

La fili¯re solaire photovoltaµque sôoriente favorablement vers lôautoconsommation. 

Si lôint®gralit® de lô®nergie photovoltaµque nôest pas consomm®e, il est possible de stocker ce sur-
plus pour le consommer ult®rieurement. Ce type dô®quipement permettrait ¨ la Collectivit® de 
fournir lô®lectricit® aux logements locatifs. 

Le surplus dô®lectricit® produit peut ®galement °tre revendu ¨ un fournisseur dô®lectricit®. 

 

Le b©timent est transformable en logements de type F1 ï F2 ï F3, en local technique municipal, 
en parkings int®rieurs et en local commercial, m®dical ou param®dical. 

 

Les recettes d®gag®es par lôexploitation de lôimmeuble am®nag®, combleraient une perte totale de 
la Dotation Globale de Fonctionnement et assureraient lôind®pendance financi¯re ainsi que  
lôautonomie administrative de notre village. 

 

Les recettes g®n®r®es par le changement dôaffectation des b©timents garantissent une stabilit® de 
la pression fiscale aux g®n®rations futures. 

 

Lôengagement et lôeffort des 16 derni¯res ann®es assurent ¨ la Municipalit® la capacit® financi¯re 
pour r®aliser ce grand projet dôinvestissement. 

 

Le d®but des travaux de transformation est programm® en 2025 voire en 2026. 
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Le remplacement de la conduite dôeau potable depuis le ch©teau dôeau alimentant les communes 
de KINDWILLER et de BITSCHHOFFEN ®tait pr®vu en deux ®tapes. Le premier tron­on  
comprenait le remplacement int®gral de la conduite dôeau depuis le carrefour RD650/RD750  
jusquôau rond-point RD750/RD119.  
Pour pr®venir toute rupture des branchements individuels, tous les raccordements pavillonnaires 
ont ®t® renouvel®s.  
 
La deuxi¯me tranche de travaux comprenait ¨ lôorigine du projet le remplacement de la conduite 
existante de diam¯tre de 150 mm par une conduite neuve de diam¯tre de 200 mm depuis le ch©teau 
dôeau jusquôau carrefour RD650/RD750.  
 
Vu la situation ®conomique et lôinflation galopante, le co¾t de cette op®ration d®passait les  
pr®visions budg®taires de notre syndicat dôeau. Les travaux de remplacement et de renforcement se 
sont limit®s  au tron­on allant du carrefour RD650/RD750 au carrefour RD750 /rue du Ch©teau 
dôEau /rue de la Libert® et ¨ la r®novation des branchements individuels sur tout le secteur. 
 
Le restant du tron­on ¨ renouveler se r®alisera sur une ou plusieurs ®tapes en fonction de  
lô®volution du co¾t du march®. La r®novation du r®seau et lôaugmentation de la section des  
conduits permet une augmentation du d®bit dôeau et une meilleure rentabilit® du r®seau. 

 
 
Croisement 

RD750/Rue 

du Ch©teau 

d'Eau / Rue 

de la  

Libert®  

 

Rue principale 
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è Remplacement des portes 
 

Les portes dôacc¯s ¨ lô®glise, en bois massif, us®es par le temps et ne r®pondant plus aux normes 
de s®curit® en vigueur n®cessitaient un remplacement par des ®l®ments en mati¯re imputrescible, 
plus s®curisants, modernes et pratiques. 

La porte dôacc¯s ¨ battant simple ¨ la sacristie est ®quip®e dôune barre anti-panique. Les trois 
portes dôacc¯s ¨ lô®glise sont ¨ double-battants ®quip®es dôune barre anti-panique et dô®l®ments 
magn®tiques permettant de maintenir les portes ouvertes par grande chaleur et occasionnellement, 
pour des besoins exceptionnels par vent fort lors des c®r®monies fun®raires. 

Toutes les portes sont en alliage dôaluminium et sont ®quip®es dôune serrure 3 points pr®sentant 
une meilleure r®sistance au vandalisme des lieux de culte. 

Le financement est assur® partiellement par la Collectivit® et le Conseil de Fabrique de lô£glise. La 
plus grande contribution est assur®e par la Fabrique de lô£glise. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

     

 

£l®ment magn®tique pour le maintien des 

portes 

 

Barre anti-panique 
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è ROBOT TONDEUSE 
 
La Commune sôest dot®e dôun robot tondeuse pour une tonte parfaite de la pelouse du terrain 
dôhonneur du stade municipal. 
 

Contrairement ¨ une tondeuse traditionnelle thermique, ce  
dernier travaille sans pr®sence humaine, dans toutes les  
conditions climatiques, assure une coupe pr®cise, r®guli¯re et 
n®cessite tr¯s peu dôentretien.  
 

La fr®quence de coupe tr¯s r®guli¯re permet au gazon de se  
densifier. Les brins dôherbe sô®largissent et forment davantage de 
pousses. Le gazon devient plus dense, ce qui permet de bloquer 
les mauvaises herbes. 
 

Sa technologie mulching fertilise le sol apr¯s avoir transform® sa 
coupe en engrais naturel. 
 

En raison des diff®rents points : pas de main dôîuvre, entretien 
minime et une r®duction dôapport de fertilisants chimiques, la Municipalit® a opt® pour ce type 
dô®quipement pr®sentant un meilleur r®sultat pour un co¾t du fonctionnement ma´tris® voire di-
minu®. 
 
 
 
 
 

è SOUFFLEUR THERMIQUE  
 
Le parc de mat®riel municipal sôest compl®t® par un souffleur de marque STIHL. 
Cet outil permet de nettoyer et de d®barrasser facilement des feuilles humides, agglom®r®es au 
sol ainsi que dôautres d®bris. 
 

Le souffleur thermique pr®sente plusieurs avantages : 
 

§ la puissance du souffle, 
§ la fonction mobile,  
§ la performance du moteur adapt®e ¨ un usage intensif, 
§ lôautonomie qui fait ind®niablement partie des avantages. 
 

Au travers de ces achats bien cibl®s, la Municipalit® r®alise des 
®conomies en raison de la r®duction du temps dôintervention 
par op®ration. Le co¾t de toutes les petites ®conomies cumu-
l®es contribue ¨ une pression fiscale locale contr¹l®e. 
 
 

Comme dans dôautres collectivit®s, le b®n®volat se rar®fie et se 
limite ¨ quelques rares  
personnes. Il est important de m®caniser ou dôautomatiser un maximum de t©ches pour pallier ¨ 
ce manque de b®n®volat et de main dôîuvre afin de rendre un service de qualit® ¨ un co¾t 
raisonnable. 
 
 
 
Souffleur ¨ dos thermique 79,9cmį BR 800 C-E - STIHL 
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Compte Administratif Budget 2022ðCOMMUNE  

 

 

 

Compte Administratif 2022 ï Budget R®gie photovoltaµque 

 
 

 

Exc®dent budg®taire principal + Budget photovoltaµque 

 

 

Pas dôendettement en cours 
 

 

 
 

 
 

        
 

     è Section de Fonctionnement : 
     En Recettes et en D®penses :  833 231.16 ú 
    è Section dôInvestissement : 

    En Recettes et en D®penses :  711 500.00 ú 
 

 

    è Section de Fonctionnement : 
    En recettes et en d®penses  :  91 261.68 ú 

    è Section dôInvestissement : 
    En recettes et en d®penses  :          0.00 ú 

  D£PENSES RECETTES SOLDE 

FONCTIONNEMENT 183 193.98 ú 662 269.14 ú 479 075.16 ú 

INVESTISSEMENT 300 072.92 ú 507 461.73 ú 207 388.81 ú 

R£SULTAT CUMUL£ 483 266.90 ú 1 169 730.87 ú 686 463.97 ú 

  D£PENSES RECETTES SOLDE 

FONCTIONNEMENT 391.08 ú 80 486.54 ú 80 095.46 ú 

R£SULTAT CUMUL£ 391.08 ú 80 486.54 ú 80 095.46 ú 

TAUX DôIMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 2023 

TAXES TAUX 2022 TAUX 2023 

Fonci¯res sur propri®t®s b©ties 20.82 % 21.06 % 

Fonci¯res sur propri®t®s non b©ties 30.22 % 30.52 %  

BUDGET PRIMITIF 2023 ï COMMUNE 

BUDGET PRIMITIF 2023 ï BUDGET ANNEXE R£GIE PHOTOVOLTAċQUE 

766 559.43 
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ß Am®nagement Impasse du Soleil, sous r®serve de Jugement 
favorable, pour acc®der ¨ la propri®t® pleine et enti¯re de lôespace 
public occup® par un tiers afin de respecter la largeur r®glementaire 
de la rue. 

 
ß Traitement par gravillonnage de la RD 750. Travaux report®s de 
2023 ¨ 2024 par le Conseil D®partemental. 

 
ß Agrandissement des archives de la Mairie, et cr®ation dôun local 
partag® locataires - commune. 

 
ß Travaux  ®cole :  

* r®habilitation du local technique, 
* remplacement du rev°tement de sol, 
* installation dôun tableau interactif. 

 
ß Vid®o surveillance. 
 
ß R®seau de t®l®phonie permettant un usage simultan® d'un grand 
nombre de t®l®phones portables ou de terminaux connect®s. Tous 
les b©timents publics seront interconnect®s. 

 
ß Syst¯me anti-intrusion ¨ la Mairie. 
 
ß £tude dôam®nagement  du domaine acquis en 2023. 
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La Direction G®n®rale des Finances Publiques sôest d®plac®e en mairie de KINDWILLER pour 
expliquer aux membres de la Commission Communale des Imp¹ts Directs (CCID) les  
m®canismes relatifs ¨ la valeur locative des maisons servant de base au calcul de la taxe  
fonci¯re. 

Toutes les maisons sont class®es en 7 cat®gories.  Est pris en compte le confort int®rieur de  
lôhabitation, lôaspect ext®rieur, lôam®nagement de la propri®t® et le secteur dôimplantation.  

Dans notre collectivit® la majorit® des constructions r®centes dôune surface habitable comprise 
entre 90 et 140 mĮ entrent dans la cat®gorie 5, soit une taxe de 5 euros le mĮ. 

Le Service D®partemental des Imp¹ts Fonciers ne se limite pas ¨ imposer la seule surface habi-
table d'un logement.  

 
Les diff®rents ®l®ments pris en compte pour le calcul de la surface imposable sont : 

- La cat®gorie de la maison pour d®finir le prix au mĮ. 

- La surface de la maison. 

- La surface des garages, caves et autres d®pendances. 
  L'administration fiscale y applique un certain coefficient quôil convertit en mĮ.  
  Exemple : pour un garage, une majoration de 6% sôadditionne ¨ la surface de la maison.  

- Les ®l®ments de confort :  lôAdministration Fiscale fait une ®quivalence confort en mĮ par  
  rapport ¨ une maison r®f®rence retenue en 1975. 

 

Illustration : 

 -  majoration de 2 mĮ par pi¯ce chauff®e, 
 -  majoration variable pour les salles dôeau et les sanitaires, 
 -  majoration pour un terrain piscin®, 
 -  majoration variable pour les d®pendances, en fonction de leur affectation. 

La proposition dôimposition fix®e par lôAdministration Fiscale, en r®f®rence ¨ ces crit¯res, est 
soumise ¨ la Commission Communale dôImp¹ts Directs pour un avis facultatif. 
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La base dôimposition de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties est constitu®e de la valeur  

locative cadastrale de chaque propri®t® repr®sentant en principe le loyer annuel potentiel de cette 

propri®t® diminu®e dôun abattement forfaitaire de 50% cens® couvrir les frais de gestion et 

dôassurance. 

Cette valeur locative est major®e chaque ann®e par application dôun coefficient forfaitaire  

applicable au niveau national qui est fix® en fonction du glissement annuel de lôindice du prix ¨ 

la consommation harmonis®e du mois de novembre de lôann®e pr®c®dente. 

La base dôimposition nôest pas fix®e par les collectivit®s territoriales mais par lôautorit® publique 

comp®tente. 

Les valeurs locatives ont augment® de 3,4% en 2021, de 7,1% en 2022 et provisoirement de 

3,9% en 2023. 

La taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties est ®tablie pour lôann®e enti¯re, dôapr¯s la situation pour 

lôann®e enti¯re dôimposition. 

Le mode de calcul de lôimp¹t associe valeur cadastrale et taux vot®s par les collectivit®s. 

Le taux dôimposition est vot® au sein de chaque collectivit®. 

Le taux de la collectivit® de KINDWILLER figure parmi les plus bas sur le territoire. 
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COMPENSATION CALCUL£E SUR LA BASE DU TAUX  

APPLIQU£ EN 2017 

 

 

La loi de finances pour 2020 instaure la suppression de la taxe d'habitation sur les r®sidences 
principales. 

Chaque commune et chaque EPCI ¨ fiscalit® propre sera compens® ¨ lôeuro pr¯s de sa perte  
individuelle de taxe dôhabitation sur les r®sidences principales.  

La compensation prendra la forme dôun m®canisme fiscal, p®renne et dynamique, offrant une 
visibilit® aux collectivit®s locales sur lôavenir de leur financement. 

Les communes ont perdu 15,3 milliards dôeuros (Md ú) de taxe dôhabitation qui sont compens®s, 
dôune part, par le transfert ¨ leur profit de la part d®partementale de taxe fonci¯re sur les  
propri®t®s b©ties (TFPB) et, dôautre part, pour le solde, par une fraction de frais de gestion de 
fiscalit® locale encore per­us par lô£tat. 

Chaque commune b®n®ficie dôune compensation ®gale ¨ la somme des ®l®ments suivants :  

§ la multiplication entre les bases de taxe dôhabitation sur les r®sidences principales  
      d®termin®es au titre de 2020 sur le territoire de la commune et le taux communal de taxe  
      dôhabitation appliqu® en 2017 sur le territoire de la commune, 

§ la compensation ®voluera chaque ann®e en fonction de la dynamique des bases de TFPB de 
chaque commune et du taux de TFPB quôelles adopteront. 

 
La compensation est calcul®e sur la base du taux appliqu® en 2017 sur le territoire de chaque 
commune. Une commune qui aurait adopt® en 2020 un taux de taxe dôhabitation sup®rieur ¨  
celui de 2017 ne sera pas compens®e de la recette fiscale issue de cette hausse.  

Aucune d®rogation nôa ®t® institu®e par la loi ¨ ce principe.  

ê lôinverse, une commune qui a proc®d® ¨ une baisse de taux de taxe dôhabitation entre 2017 et 
2020 b®n®ficiera dôune compensation sup®rieure ¨ celle qui aurait ®t® calcul®e en retenant le taux 
de 2020 comme r®f®rence.  
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Lôutilisation prioritaire des logements vacants est mise en avant dans la loi ç climat et  
r®silience è pour contenir lô®talement urbain. Ce levier, constitu® dôespaces difficiles ¨  
recenser, souffre dôune inad®quation entre lôoffre et la demande et dôune certaine  
incompr®hension des techniciens qui doivent planifier le nouveau PLUI. 
 
La taxe annuelle sur les logements vacants est ®tendue. Un d®cret publi® le 26 ao¾t 2023 
au Journal Officiel (la loi existe depuis 1999) modifie la liste des communes pouvant instaurer 
la taxe annuelle sur les logements vacants (TLV). Cette mesure est destin®e ¨ lutter contre la 
p®nurie de logements dans certaines zones dites ç tendues è. Son application est pr®vue au 
1er janvier 2024. 
 
On consid¯re un logement comme ç vacant è lorsqu'il est vide et inoccup®. Si cette taxe ®tait 
appliqu®e, le propri®taire ou lôusufruitier d'un logement non meubl® et inoccup® depuis au 
moins un an au 1er janvier de l'ann®e d'imposition serait redevable de la taxe sur les logements 
vacants ou TLV. Sôil en d®tient plusieurs, la taxe est due pour chacun des biens. 
 
La loi ç climat et r®silience è dôao¾t 2021  
enjoint les collectivit®s ¨ ne plus sô®taler. La 
reconqu°te des friches, industrielles  
notamment, et la lutte contre la vacance des  
logements constituent deux leviers dôaction 
pr®pond®rants et, a priori, prometteurs pour se 
montrer plus sobre en mati¯re de foncier. 
Lôing®nierie pour la mise en îuvre concr¯te 
de ce dispositif constitue un enjeu majeur,  
notamment pour les territoires ruraux. 
 
Lôobjectif de ç z®ro artificialisation nette è - ZAN - des sols ¨ lôhorizon 2050 imposera une 
compensation par la renaturation des sols imperm®abilis®s ou artificialis®s sur un p®rim¯tre 
®quivalent. 
 
La municipalit® sôest fortement mobilis®e pour d®fendre les int®r°ts communs pour pr®server 
un cadre de vie agr®able et limiter la surench¯re du prix du foncier ¨ b©tir. Chaque logement 
vacant impactera n®gativement la surface urbanisable dans le futur plan local dôurbanisme  
intercommunal. 
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Les riverains des rues de La Walck et de Bitschhoffen font souvent ®tat de vitesses excessives de la part dôun 
grand nombre de conducteurs automobiles. 

Depuis un certain temps, la Municipalit® se penche sur ce probl¯me et cherche ¨ trouver des solutions pour 
r®duire les vitesses aux entr®es de lôagglom®ration et inciter les automobilistes ¨ respecter la vitesse autoris®e. 

Un radar p®dagogique mis en place voil¨ plusieurs ann®es relevait des vitesses excessivement ®lev®es. La  
fiabilit® des ®quipements de lô®poque ®tait douteuse. 

En septembre et octobre 2023 furent install®s 12 radars homologu®s aux entr®es du village, rue de La Walck, 
rue de Bitschhoffen et rue du Ch©teau dôEau.  

Les appareils ont permis de relever les vitesses et dôanalyser les comportements des conducteurs. Ainsi ont pu 
°tre d®finies les phases de d®c®l®ration, dôacc®l®ration et de plateau. 

Au vu des ®l®ments relev®s, une ®tude de s®curisation a ®t® men®e conjointement avec la Gendarmerie  
Nationale, les services voirie de la C.E.A., le service voirie de la C.A.H. et la commune de KINDWILLER.  

Diff®rents dispositifs existants permettent de limiter et de r®guler la vitesse des v®hicules.  

§ Radar de contr¹le de vitesse : moyen r®pressif et efficace mais trop punitif pour les locaux  
fr®quentant r®guli¯rement ces axes et souvent ¨ des vitesses d®passant de peu la vitesse l®gale  
autoris®e. Cependant des vitesses ®lev®es de conducteurs r®sidant dans notre  
commune ont ®t® relev®es. 

§ £cluse : ne ralentit pas la vitesse des v®hicules sur les axes routiers ¨ faible circulation.  

Ces am®nagements sont contraignants pour les poids lourds de grande longueur et les engins agricoles. 

§ Double ®cluse : pas adapt®e aux v®hicules longs (camions et engins agricoles) et souvent pr®sente des  
dangers en raison du manque de visibilit® ¨ moyenne distance. 

§ Plateau : ralentit les v®hicules mais est tr¯s bruyant lors de passage de camions non lest®s et de tracteurs 
agricoles attel®s de benne vide. Les vibrations et les nuisances sonores incommodent les riverains. 

§ Ralentisseur : r®duit la vitesse. Cet am®nagement offre la possibilit® de r®duire la vitesse des  
v®hicules l®gers et selon lôinstallation la vitesse des engins lourds surtout en mont®e peut °tre  
maintenue pour ®viter un bruit excessif et un apport compl®mentaire de pollution carbone en phase  
acc®l®ration. 

Compte tenu de ces constations, les panneaux dôentr®e du village (rue de Bitschhoffen et rue de La Walck) ont 
®t® avanc®s afin de permettre une installation provisoire r®glementaire de coussins berlinois avec une  
signal®tique conforme et pour r®duire la vitesse ainsi que les nuisances sonores aux riverains. 

Deux dispositifs diff®rents sont pos®s en raison de la largeur de la voie publique qui nôest pas la m°me aux  
diff®rentes entr®es de lôagglom®ration. Il a ®t® constat® que des v®hicules sont pass®s sur la piste cyclable, 
route de Bitschhoffen, pour contourner le dispositif. 
 Y figuraient ®galement des habitants de notre collectivit®.  
Une balise suppl®mentaire 
positionn®e sur la piste  
cyclable emp°che ces faits 
d®lictueux. 
 

Une deuxi¯me r®union  
publique est pr®vue avec des 
administr®s des deux axes 
concern®s au vu des r®sultats 
de vitesse enregistr®e fin no-
vembre et d®but d®cembre.  

En cas de persistance de vitesse tr¯s ®lev®e mettant en danger les riverains, la Municipalit® se verra dans  
lôobligation de mettre en place un dispositif r®pressif. Nous comptons sur la compr®hension et la responsabilit® 
des conducteurs automobiles.  

Sortie du village c¹t® UHRWILLER, un dispositif plateau au niveau du lotissement ralentit les v®hicules. Il est 
¨ relever que certains conducteurs, pass® le plateau acc®l¯rent et redeviennent des dangers publics.  
Soyons raisonnables, il y va de la s®curit® de tous. 
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 Le d®lit de fuite est le fait pour un conducteur de v®hicule, sachant qu'il 
vient de causer ou d'occasionner un accident, de ne pas s'arr°ter et de 

tenter ainsi d'®chapper ¨ sa responsabilit® civile ou p®nale. 
 

Selon lôarticle L434-10 du Code p®nal, toute personne qui ï apr¯s avoir 
provoqu® un sinistre ou un accident ï fait le choix de ne pas sôarr°ter 
d®lib®r®ment et tente ainsi dô®chapper ¨ sa responsabilit® civile commet 
un d®lit de fuite. 
 

Les sanctions pr®vues par le Code p®nal en cas de d®lit de fuite peuvent sôav®rer extr°mement 
lourdes, et vont de la peine de prison ¨ l'amende, en passant par une interdiction de conduire : 

Ý Le tribunal correctionnel pourra fixer une peine gradu®e en fonction de la gravit® du sinistre, 
pouvant aller jusquô̈  75.000 euros dôamende et trois ans dôemprisonnement. 

Ý Il peut aussi imposer un travail dôint®r°t g®n®ral (TIG). 

Ý La peine peut °tre doubl®e si l'accident a caus® la mort d'autrui (homicide involontaire) ou 
une incapacit® totale de travail sup®rieure ¨ trois mois. 

ê cela s'ajoutent les dommages et int®r°ts accord®s aux victimes de lôaccident. 

Le d®lit de fuite occasionne : 

Ý un retrait de six points sur le permis de conduire ; 

Ý et lôannulation du permis pendant trois ans minimum ; 

Ý et lôobligation dôaccomplir un stage de sensibilisation ¨ la s®curit® routi¯re. 

Ý Le juge peut m°me prononcer la confiscation du v®hicule impliqu®. 

 
Lôann®e 2023 fut marqu®e par 5 accidents de la circulation sur notre territoire. 
 

Ý Deux sinistres ont fait lôobjet de constat dôaccident par les conducteurs des v®hicules. 
 

Ý Trois accidents ont fait lôobjet de d®lit de fuite.  

Ý La Municipalit® a minutieusement examin® les lieux de sinistre et ce travail approfondi a 
permis dôidentifier deux conducteurs ayant volontairement tent® de fuir leur responsabilit®. 
Ces derniers ont d¾ supporter les frais de remise en ®tat des dommages caus®s en plus des 
sanctions p®nales. 

 

Ý Lôauteur du cinqui¯me sinistre, malgr® lôenqu°te men®e, nôa pas pu °tre identifi®. 
 

Lorsque vous °tes t®moin dôun accident de la circulation avec dommages corporels ou uniquement 
mat®riels, relevez le maximum dôinformations pour d®terminer les responsabilit®s et identifier le 
conducteur du v®hicule en faute qui prend la fuite. 
Les dommages caus®s sont pris en charge par lôassurance automobile du conducteur en cause. 
Sans identification du coupable, les frais des dommages caus®s sont imput®s ¨ la collectivit®, en 
dôautres termes côest vous les Administr®s de la collectivit® qui payez les frais des gens qui nient 
ou fuient leur responsabilit®. 
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RENOUVELLEMENT  
 

POUR LA P£RIODE 2024 ï 2033 
 
 

 
 
 

 
 
La Municipalit® sôest investie dans un dossier cons®quent et aux enjeux m®connus mais   
importants pour la pr®servation-restauration de lô®quilibre agro-Sylvio-cyn®g®tique : Le renou-
vellement du bail de chasse pour une nouvelle p®riode de 9 ans. 
 

En application du droit local alsacien-mosellan, les baux de chasse des lots communaux sont 
consentis pour une dur®e de 9 ans. Le bail en cours 2015-2024 arrive ̈  terme le 1er f®vrier 2024 
au soir. Un nouveau bail couvrira la p®riode 2024-2033. 
 

Le droit local alsacien-mosellan de la chasse d®roge tr¯s largement au droit g®n®ral applicable 
dans les autres d®partements. Lôesprit de la loi locale du 7 f®vrier 1881 repose de fa­on  
pr®pond®rante, contrairement au droit dit ç de lôint®rieur è, sur le droit de propri®t®Ӣ et la notion 
de territoire de chasse. 
 

Dans le cadre du droit local, le droit de chasse est administr® par la commune et pour le compte 
des propri®taires. La location de la chasse est une obligation pour les collectivit®s territoriales. 
 

La location de la chasse est soumise ¨ des r¯gles bien sp®cifiques fix®es par un cahier des 
charges. 
 

Produit de location : 
 

Le produit de location est acquis ¨ la commune si deux tiers des propri®taires de la commune 
poss®dant au moins deux tiers des surfaces chassables le d®cident express®ment. 
Lorsque le produit de la chasse est acquis ¨ la commune, celui-ci peut °tre utilis® dans lôint®r°t 
collectif local en totalit® ou en partie au paiement des cotisations de la caisse dôassurance  
accident agricole ou ¨ lôentretien des chemins dôexploitation agricoles.  

* 1093 propri®taires ont ®t® consult®s, pour une surface chassable de 523HA 92A et 73CA.   
 

*  949 propri®taires repr®sentant 467HA 72A et 55CA ont d®cid® lôabandon du produit.  
 

*  132 propri®taires nôont pas r®pondu  
 

*   12 propri®taires ont opt® pour une r®partition des recettes.  
 

En cons®quence, le produit de location est acquis ¨ la commune. 
 

R®partition du produit de location. 
 

Le 11 ao¾t 2023, le conseil municipal a d®cid® d'affecter 1/3 du produit ¨ lôassociation fonci¯re, 
1/3 ¨ la caisse dôassurance accidents agricoles du Bas-Rhin et 1/3 ¨ la commune. 
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Deux commissions sont cr®®es pour encadrer la location de la chasse : 
 

ß La commission consultative communale pr®sid®e par le Maire. Elle comprend en outre, deux 
conseillers municipaux d®sign®s par le conseil municipal. 

ß La commission de location pr®sid®e par le Maire. Elle comprend ®galement deux conseillers 
municipaux d®sign®s par le conseil municipal. 

 

Chaque commission a un r¹le bien d®fini.  

 

Les trois modes de location possibles sont : 
 

ß La convention de gr® ¨ gr®. 

Un droit de priorit® de relocation est reconnu au locataire en place au moins depuis le  
1er f®vrier 2021. 

 

ß Lôappel dôoffres. 

Apr¯s avis de la commission communale, la chasse peut °tre lou®e par une proc®dure  
dôappel dôoffres. 

La commission de location ouvre dans un premier temps les enveloppes concernant les 
offres en pr®sence de la commission consultative communale qui statue de la recevabilit® 
des offres en fonction des pi¯ces exig®es. 

Dans un second temps la commission de location ouvre les enveloppes contenant les offres 
des diff®rents candidats. 

La commission communale choisit librement lôoffre quôelle juge la plus int®ressante en  
tenant compte notamment du prix et des garanties offertes par les candidats. 
Toutefois, la d®cision dôattribution des lots est prise par d®lib®ration du Conseil Municipal. 

 

ß Lôadjudication publique. 

La s®ance dôadjudication est pr®sid®e par le Pr®sident de la commission de location et se 
d®roule en pr®sence du comptable public territorialement comp®tent ou de son repr®sentant 
d®sign®. 

 

D®limitation des lots de chasse : 

Les bans communaux chassables sont lou®s entiers ou peuvent °tre divis®s en lots communaux ou 
intercommunaux dôune contenance au moins ®gale ¨ 200 hectares. 

La location de la chasse communale porte sur lôensemble du territoire communal, sous r®serve 
dôexceptions fix®es par ledit cahier des charges. 

 

Le ban communal de KINDWILLER se divise en deux lots chassables : 

Le lot nÁ1 dôune surface chassable de 240 hectares. 

Le lot nÁ 2 dôune surface chassable de 283 hectares. 
 

Les locataires sôengagent ¨ maintenir et ¨ r®tablir par lôexercice de la chasse lô®quilibre agro-sylvio
-cyn®g®tique sur son p®rim¯tre de chasse. 

 

Le lot nÁ1 est attribu® par appel dôoffres. 

Le lot nÁ2 est attribu® par convention de gr® ¨ gr®. 
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REPUBLIQUE FRAN¢AISE 

 DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

Arrondissement de Haguenau 

MAIRIE DE KINDWILLER 

 
ARRETE MUNICIPAL  NÁ 05/2016 

 

Relatif ¨ la r®glementation de la circulation des QUADS, MOTOS, TRIALS,et VELOMOTEURS  
  
  

Monsieur le Maire de KINDWILLER 

 
Vu le Code G®n®ral des collectivit®s territoriales et notamment les articles L 2213-2 et L 22134 ; 
 

Vu le code de lôEnvironnement et notamment les articles L362.1 et suivants ; 
 

Vu le Code Rural et notamment lôarticle D.161.10 
 

Consid®rant quôaux termes de lôarticle L.2213-4 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales pr®cit®, le Maire peut inter-
dire, par arr°t® motiv®, lôacc¯s de certaines voies ou de certaines portions de voies ou de certains secteurs de la commune aux 
v®hicules dont la circulation sur ces voies est de nature ¨ compromettre soit la tranquillit® publique, soit la qualit® de lôair, 
soit la protection des esp¯ces animales ou v®g®tales, soit la protection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur 
mise en valeur ¨ des fins esth®tiques, ®cologiques, agricoles, foresti¯res ou touristiques ; 
 

Consid®rant quôil incombe au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police de la circulation, de veiller au respect de lôint®-
r°t public ainsi quô̈  la s®curit® de la circulation routi¯re ; 
 

Consid®rant que la circulation des v®hicules de type quads, motos, trials et v®lomoteurs sur les chemins ruraux et 
dôexploitations, sur les parcelles et chemins priv®s du ban communal de Kindwiller sont de nature ¨ : 

D®t®riorer les espaces naturels et les paysages ; 
D®t®riorer les chemins dôexploitations et les chemins ruraux ; 
D®t®riorer les cultures et les prairies ; 
Compromettre la tranquillit® et la s®curit® des promeneurs ; 
Menacer la flore et faire fuir la faune ; 

 

 
Consid®rant que les esp¯ces animales pr®sentes dans ces espaces sont d®rang®es par la circulation des v®hicules ¨ mo-
teur ¨ certaines p®riodes de lôann®e, notamment pendant la p®riode de reproduction de ces esp¯ces ; 
 

Consid®rant que lôint®r°t de la s®curit® et de la tranquillit® publique justifie pleinement la limitation ainsi apport®e au libre 
usage de ces chemins et parcelles ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 :   
La circulation des QUADS, MOTOS, TRIALS et VELOMOTEURS est interdite de mani¯re permanente : 

sur les parcelles et chemins priv®s 
sur les chemins ruraux 
sur les chemins dôexploitation 

 

Relevant des lots de chasse nÁ 1 et 2 (plan en annexe) 
 

Article 2 :  
Par d®rogation aux dispositions de lôarticle 2, cette interdiction ne sôapplique pas aux v®hicules : 

utilis®s ¨ des fins professionnelles dôexploitations ou dôentretien des espaces naturels, 
utilis®s pour remplir une mission de service public, 
utilis®s par les propri®taires ou leurs ayants droit sur les terrains leur appartenant. 

 

Article 3 :  
Ces dispositions entreront en vigueur d¯s la mise en place des panneaux de signalisation et la publication de lôarr°t®. 
 

Article 4 ; 

Les infractions au pr®sent arr°t® seront constat®es et poursuivies conform®ment aux dispositions de la loi. 
 

Article 5 : 
Ampliation du pr®sent arr°t® sera : 
 Notifi®e ¨ : 
Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie de Niederbronn/Reichshoffen, 
Les officiers et agents de Police Judiciaire, 
Les agents commissionn®s et asserment®s de lôOffice Nationale de la Chasse et de la Faune Sauvage. 

 

Affich®e aux emplacements habituels 
                           KINDWILLER, le 29 novembre 2016 

      Le Maire 

                  G®rard VOLTZ 
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è  Au Revoir 
 

Notre secr®taire de mairie, Mme Rachel FORLER, quitte son poste au sein de notre  
commune. 

Durant 7 ans  Mme FORLER, adjointe administrative, sôest charg®e 
des t©ches administratives de notre collectivit®. 

Cette fonctionnaire ®tait employ®e par la Communaut® dôAgglom®-
ration de Haguenau et mise ¨ disposition des Communes de  
KINDWILLER et de BITSCHHOFFEN par convention.  

Tout au long de ces ann®es Mme FORLER a rempli sa fonction avec 
beaucoup de professionnalisme et un fort engagement pour notre 
village. 

Toute lô®quipe municipale tient ¨ lui exprimer sa reconnaissance 
pour le travail accompli et lui souhaite une bonne continuation dans sa nouvelle affectation. 

 

 

è  Bienvenue 
 

Mme Corinne FICHTER, r®dacteur territorial avec plus de vingt ans dôexp®rience dans la 
fonction publique territoriale  assurera ¨ lôavenir les t©ches 
administratives de notre  collectivit®. Elle est ®galement une 
employ®e de la  Communaut® dôAgglom®ration de Haguenau 
et mise ¨  disposition des communes de KINDWILLER et de  
BITSCHHOFFEN par convention depuis le 10 novembre 
2023. 

Lôaccueil du public reste maintenu les mardis et les vendredis 
de 17H00 ¨ 19H00. 
 

 

En-dehors de ces horaires, pour des raisons de service, aucun 
Administr® ne pourra °tre re­u en mairie sauf urgence ou rendez-vous. 

Mme Corinne FICHTER est ¨ la disposition des administr®s pour tout renseignement et pour  
solutionner les dossiers complexes avec les autorit®s et instances publiques dans la limite de notre 
domaine de comp®tences. 

La secr®taire est employ®e ¨ temps partiel dans les deux collectivit®s, 15/35¯me pour la commune 
de BITSCHHOFFEN et 20/35¯me pour la commune de KINDWILLER. 

La charge de travail est plus importante en raison des comp®tences sp®cifiques de notre  
collectivit®. 

La secr®taire est charg®e de la mise en ex®cution des d®cisions du Maire et de lô®quipe  
municipale. 

Nous lui souhaitons la bienvenue ¨ KINDWILLER ainsi quôune collaboration riche et fructueuse. 

 

DU CHANGEMENT AU SECR£TARIAT DE MAIRIE 
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DEVOIR DU SOUVENIR 
 

 
Pour renforcer le sens de la c®r®monie du 8 mai, les communes 
de KINDWILLER et de BITSCHHOFFEN ont pris lôhabitude de  
comm®morer ensemble cet ®v®nement, en se r®unissant chaque 
ann®e respectivement dans lôune des deux communes.  
Se retrouver pour se souvenir, pour honorer nos combattants, 
nos r®sistants et nos morts, pour penser au peuple Ukrainien en 
guerre, pour rappeler que la paix est un bien pr®cieux pour lequel 
nous devons îuvrer chaque jour, voil¨ ce qui a r®uni population 
et officiels en ce jour de comm®moration de lôArmistice de la 
Deuxi¯me Guerre Mondiale, ¨ KINDWILLER. 

 
Le Maire du village, G®rard VOLTZ, a accueilli ses coll¯gues 
®lus du territoire, le corps des sapeurs-pompiers du VAL DE 
MODER, les repr®sentants de la gendarmerie, l'ensemble de  
lôharmonie Mauritia de BITSCHHOFFEN, ainsi que les ®l¯ves 
de lô®cole du RPI UHRWILLER-ENGWILLER-KINDWILLER, 
qui, ensemble, ont propos® une ®mouvante c®r®monie empreinte de solennit®. 

 
La population a ®t® invit®e ¨ partager le verre de la paix ¨ la salle polyvalente, lôoccasion de  
poursuivre les ®changes et de permettre ¨ lôensemble des g®n®rations pr®sentes de prendre la  
mesure de cette journ®e particuli¯re. 

  
  

     

 

                  Page  24 


